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Points récurrents 

2.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

Proposition #2014-05-01 : 

Monsieur Rino Perron 
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  3.1.8 Gestion contemporaine (24 avril 2014) 

   Innovation et créativité avec Mme Izold Guihur 

Grâce à Internet et à la mobilité des individus, aujourd’hui, l’information est 

disponible et largement accessible. On parle désormais d’économie de la 

créativité où les entreprises doivent miser sur des avantages intangibles liés à 

la création de ressources et de compétences par l’innovation. 

    

  3.1.9 Prescription Action à l’école Ernest-Lang (28 avril 2014) 

Les élèves ont participé à des activités sportives avec des représentants de 

l’équipe de cyclisme du Grand défi Pierre Lavoie.  Ils ont profité de leur 

passage à l’école pour faire bouger les enfants et ces derniers ont eu 

beaucoup de plaisir. 

 

 3.1.10 Rencontre avec la direction générale (30 avril 2014) 
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3.2 Infrastructures du Restigouche-Ouest 

Monsieur Bertrand Beaulieu présente une mise en contexte du projet d’analyse des 

infrastructures du Restigouche-Ouest.    

 

Madame Martine Michaud clarifie certains propos qui circulent présentement.  Elle 

présente par la suite les recommandations suite aux consultations pour les régions de 

Kedgwick et St-Quentin.  

 

-
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 La communauté a soulevé l'importance de la construction identitaire des élèves, de leur 

sentiment d'appartenance à l'école; et leur proximité de l'école, et 

 La petite enfance fait maintenant partie du MEDPE, 

 

Que le CÉD demande au ministère de l'Éducation et du Développement de la petite enfance : 

 

 D'agrandir l'école Marie-Gaétane afin d'aménager une section lui permettant d'accueillir les 

élèves du primaire et d'en faire une école de Maternelle à la 12e année; 

 De rénover de fond en comble l'école Marie-Gaétane afin de lui donner une «modernisation 

mi-vie» et aussi adapter le reste de l'école à la présence des élèves du primaire; et 

 De prévoir des espaces pour la petite enfance. 

 

ET 

 

Attendu que: 

 

 Les recommandations faites à la consultante par la communauté méritent de plus amples 

discussions; 

 Des informations supplémentaires sont disponibles; et 

 La petite enfance fait maintenant partie du MEDPE 
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 5.2 Amiante 

 Monsieur Beaulieu dresse un portrait global de l’amiante dans les écoles du DSFNO.  

  

- De l’amiante a été utilisé dans la construction de plusieurs écoles du DSFNO, 

principalement dans celles construites avant les années 1980.  

- Aujourd’hui, il reste des traces de ce matériau dans 11 des 19 écoles, surtout 
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de prendre connaissance de son contenu. Un rapport d’amiante est mis à jour à 

chaque année. Le responsable du secteur des bâtiments du DSFNO fournit ce 

rapport à l’école.  Le cartable doit être mis à jour tous les ans par la direction de 

l’école, avec les informations fournies par le responsable du secteur des 

bâtiments du DSFNO.  Le responsable des bâtiments du DSFNO est disponible 

pour répondre aux questions des directions des écoles. 

 

5.3 Rapport financier – point reporté à la prochaine réunion du CÉD. 

 

6. Limites de la direction générale 

 

6.1 Rapport de la directi0n générale   

 

6.1.1 Politique d’aménagement linguistique et culturelle (PALC) 

Monsieur Beaulieu présente les grandes lignes de la Politique d’aménagement  

linguistique et culturelle (PALC).  Celle-ci a été adoptée à l’unanimité en 

Chambre vendredi dernier à Fredericton.     

http://www.gnb.ca/0000/publications/comm/PALC.pdf  

  

6.1.2 Situation – PTA 

 Le gymnase de la PTA sera fermé jusqu’en octobre 2014 à cause d’un 

problème d’infiltration d’eau.  Les réparations feront parties du plan de 

rénovation de la PTA.  La salle de conditionnement physique a été rénovée 

récemment et ce local pourra être utilisé ainsi que les terrains de tennis, la 

piste et pelouse et le terrain de balle-molle à l’extérieur de l’école pour 

dispenser les cours d’éducation physique.  Les autres écoles de la 

communauté ont accepté de prêter leur gymnase aux équipes sportives de la 

PTA pour qu’elles puissent continuer leurs pratiques. 

 

7. Bilan 

 

7.1 Autoévaluation de la réunion 

 

 

http://www.gnb.ca/0000/publications/comm/PALC.pdf
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7.2 Sujets à l’horizon 

- Calendrier des réunions de 2014-2015 

- Rapport financier 

- Suivi dossier élève conseiller 

 

9.   Interventions du public   

- Madame Nicole Somers, représentante du comité ad hoc de Saint-Quentin, 

remercie et félicite le CÉD pour le travail fait jusqu’à présent dans le dossier de 

restructuration des écoles du Restigouche-Ouest.   Elle nous fait part de quelques 

faits concernant la situation des écoles de Saint-Quentin.  Elle mentionne que le 

comité ad hoc de Saint-Quentin a essayé de favoriser l’élève d’abord et non pas 

d’aller chercher des ressources chez leurs voisins de Kedgwick. 

 

- Madame Martine Coulombe, députée du Restigouche-Ouest félicite le CÉD pour 

le travail fait dans le dossier des écoles du Restigouche-Ouest.  Elle fait des 

excuses aux membres du CÉD pour les propos qu’elle a tenus à l’égard du CÉD 

dans les médias.  Elle nous fait part qu’elle veut que les élèves de Kedgwick et 

Saint-Quentin aient tous la même chance pour une éducation de qualité comme 

toutes les autres municipalités de la province.  Elle mentionne que s’il y a une 

diminution d’élèves à Saint-Quentin, il y aura encore plus de cours en ligne. Elle 

demande quelles sont les dispositions que le CÉD prendra face aux élèves de 

Saint-Quentin afin que la qualité des cours qu’ils reçoivent ne soit aucunement 

affectée dans les années à venir?  Est-ce que le CÉD rencontrera les élèves et les 

parents de Saint-Quentin afin de leur faire part des conséquences sur l’éducation 

de leurs enfants?  Elle demande que le CÉD rassure les parents de Saint-Quentin 

que les élèves du primaire n’iront pas à la PAJS. 

 

- Alex Ouellette, étudiant de 12e année de l’école Marie-Gaétane, mentionne que 

les élèves de Kedgwick se soucient de leur école.  Il mentionne également que les 

élèves de l’école Marie-Gaétane à leur sortie de l’école, ont aussi la chance 

d’avoir de belles carrières comme avocat, médecin etc.  Les élèves veulent 

demeurer dans leur communauté.   
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- Monsieur Jean-Paul Savoie, maire de Kedgwick nous fait part du dossier de l’école 

communautaire pour la communauté de Kedgwick.  Il remercie les membres du 

CÉD pour avoir consulté la communauté de Kedgwick et pour avoir ratifié leur 

décision.   

 

- Clément Arpin, Kedgwick mentionne qu’en 1972, il a eu de mauvaises décisions 

politiques qui ont été prises mais il souhaite que dans le futur de meilleures 

décisions seront prises en tenant compte de la géographie de la région. 

 
- Gérard Gagnon, Kedgwick, mentionne que si la députée Coulombe avait assisté 

aux réunions publiques de la municipalité de Kedgwick, elle saurait quels cours se 

donnent aux écoles de Kedgwick. 

 

- Mademoiselle Savoie, élève de Kedgwick, mentionne que les élèves de la région 

de Grand-Sault vivent la même situation dans leur choix de cours que les élèves 

de Kedgwick. 

 
- Une élève de 6e année de l’école Écho-Jeunesse, questionne comment les élèves 

pourront participer aux activités parascolaires au secondaire s’ils doivent voyager 

à Saint-Quentin pour aller à l’école.  Ce n’est pas tous les parents qui peuvent 

assurer le transport de leur enfant après la classe.   

 
- Christian Quimpère de Kedgwick remercie le CÉD pour la décision qui a été prise.  

Il 


